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Technicien de laboratoire

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 27-11-2025

Filière : Filière médico-technique

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Externe

Nombre de postes offerts par l'établissement : 4

Adresse d'envoi email des candidatures :

Date du concours : 27-01-2026

A propos du poste :

TECHNICIEN DE LABORATOIRE MÉDICAL DE CLASSE NORMALE

Informations sur l'établissement

Nom : CHU DE BORDEAUX

Ville :  33400 Talence

Site Web : https://www.chu-bordeaux.fr

Pour candidater

Date limite de candidature : 26-12-2025

Conditions de candidature :

CONDITIONS D’ACCES A LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE :

- jouir de ses droits civiques,

- posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un État membre de la Communauté Européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen,

- ne pas avoir de mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire incompatibles avec l'exercice de ces 
fonctions,

- n'être atteint d'aucune maladie ou infirmité incompatible avec l'exercice de ces fonctions,

- se trouver en position régulière au regard des lois sur le recrutement de l'armée ou de la journée d’appel de 
préparation à la défense ou de la journée défense et citoyenneté.



 

 

QUALIFICATIONS REQUISES :

 

® Etre titulaire de l’un des diplômes suivants :

 1 - le diplôme d'Etat de laborantin d'analyses médicales ou diplôme d'Etat de technicien en analyses médicales ;

 2 - le diplôme universitaire de technologie, spécialité biologie appliquée, option analyses biologiques et biochimiques, 
diplôme universitaire de technologie, spécialité génie biologique, option analyses biologiques et biochimiques ;

 3 - le brevet de technicien supérieur d'analyses biologiques ;

 4 - le brevet de technicien supérieur biochimiste ou brevet de technicien supérieur bioanalyses et contrôles ;

 5 - le brevet de technicien supérieur de biotechnologie ;

 6 - le brevet de technicien supérieur agricole, option laboratoire d'analyses biologiques ou option analyses agricoles, 
biologiques et biotechnologiques ;

 7 - le diplôme de premier cycle technique biochimie-biologie ou le titre professionnel de technicien supérieur des 
sciences et techniques industrielles – parcours biochimie-biologie, délivrés par le Conservatoire national des arts et 
métiers ;

 8 - le diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques, spécialité analyses des milieux biologiques, délivré 
par l'Université de Corte ;

 9 - le diplôme de technicien de laboratoire biochimie-biologie clinique ou le titre de technicien supérieur de laboratoire 
biochimie-biologie ou le titre d’assistant de laboratoire biochimie-biologie délivrés par l’Ecole supérieure de technicien 
biochimie-biologie de la faculté catholique des sciences de Lyon ;

 10 - le certificat de formation professionnelle de technicien supérieur physicien chimiste homologué par la 
commission technique d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique du ministère du travail 
ou le titre professionnel de technicien supérieur physicien chimiste, inscrit au répertoire national des certifications 
professionnelles, délivrés par le ministre chargé de l’emploi.

Pièces à fournir :

- Une demande d’admission établie sur papier libre portant ses noms prénom, et adresse complète

(pour les candidats travaillant au CHU : préciser le code agent) ;

 

- Un curriculum vitae indiquant le ou les titres détenus, les diverses fonctions occupées et les périodes d’emploi. Il y 
sera joint, le cas échéant, les attestations des employeurs successifs, tant dans le secteur public que dans le secteur 
privé ;

 

- Une photocopie des diplômes, et certificats dont ils sont titulaires et document attestant son enregistrement auprès 
de l’ARS (n° RPPS) ;

 

- Une photocopie recto-verso sur la même page, de la carte nationale d’identité en cours de validité ;

 

- Un certificat médical attestant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie ou infirmité incompatible avec les 
fonctions de « Technicien de Laboratoire Médical ».



Adresse postale pour l'envoi des candidatures : Direction Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux

Pôle Ressources Humaines

Unité recrutement et concours

12, rue Dubernat

33404 TALENCE cedex
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